
 

  
 

Le taux d’incidence de la Covid-19 en Ardèche progresse très rapidement -241 cas pour 
100 000 habitants-  
 

Son taux d’incidence supérieur à la moyenne nationale -119 cas-et régionale -126 cas-.  
 
Nous vous rappelons que le port du masque reste obligatoire -
arrêté préfectoral du 20 août 2021- 
 

En intérieur, dans les lieux publics soumis au passe sanitaire ou non  
 

MAIS AUSSI EN EXTERIEUR dans les lieux à forte fréquentation 
comme sur les marchés. 
 
 
 

Restons vigilant et continuons d’appliquer les gestes barrières 

 

 


